
PROJET D'AGGLOMÉRATION

Préserver la qualité 
de vie des habitants

#84

C M AG#84   H IVER 2025  

S'informer P.7 

La déchetterie 
mobile : en route 
pour 2025

Partager P.21

Bons plans,
idées de sorties 
et activités

s'informer P.9

Logement : avis 
aux 16-30 ans !



À noter

 COMMANDE PUBLIQUE : 
POUR UNE POLITIQUE D’ACHAT 
PUBLIC RESPONSABLE 

Grand Chambéry a adopté, 
en conseil communautaire du 
7 novembre, sa feuille de route 
de la commande publique 
autour du Schéma de promotion 
des achats socialement et 
écologiquement responsables 
(SPASER).
Engagée depuis de nombreuses 
années dans une stratégie 
d'achat durable, la mise en 
place de ce document, qui se 
veut évolutif, traduit la volonté 
de l'Agglomération d'inscrire 
sa politique d'achat dans 
une démarche vertueuse afin 
de garantir une commande 
publique sobre autour de 
matériaux recyclés et d'achats 
locaux par exemple.
Ce SPASER décline les actions 
qui pourront être mises en 
œuvre pour répondre aux 
défis écologiques, sociétaux et 
économiques de notre territoire.
Il est construit autour de 4 axes 
majeurs, pour une commande 
publique :
• responsable et performante
• au service de la prévention 

des déchets et de l’économie 
circulaire

• décarbonée
• au service de l’inclusion sociale.

 ZFE-m : PARCE QUE VOTRE 
AVIS COMPTE 

Du 6 au 31 janvier 2025, participez 
à la consultation réglementaire 
concernant le projet de zone à 
faibles émissions mobilités (ZFE-m) 
sur les les communes de la Cluse 
entre Montmélian et Aix-les-Bains.
Regroupés au sein du syndicat 
Métropole Savoie, les trois 
agglomérations, Grand Chambéry, 
Grand Lac et Coeur de Savoie, ont 
l’obligation de mettre en place une 
zone géographique dans laquelle 
les véhicules les plus polluants ne 
pourront plus circuler.
Ainsi, à l’échelle de Métropole 
Savoie, les restrictions de circulation 
porteront, à partir d’avril 2025, sur 
les véhicules “non-classés”, 
c’est-à-dire ceux qui n’ont pas droit 
à la vignette Crit’Air : 
• Voitures immatriculées avant le 
 31 décembre 1996 
• Véhicules utilitaires légers 

immatriculés avant le 
 30 septembre 1997
• Véhicules lourds immatriculés 

avant le 30 septembre 2001.
Des dérogations seront mises en 
place.

Pour en savoir plus : 
www.zfe-mobilite-savoie.fr

 MOBILITÉ : LE NOUVEAU 
SYNDICAT INSTALLÉ 

Les conseillers syndicaux du 
Syndicat des mobilités de 
l’ouest savoyard (SYMOS) se 
sont réunis lundi 21 octobre 
au siège de Grand Chambéry 
à l’occasion du comité 
d’installation du syndicat. Les 
membres de cette nouvelle 
instance dédié aux mobilités 
sont les communautés 
d’agglomération de 
Grand Lac et de Grand 
Chambéry, la communauté 
de communes de Cœur de 
Savoie et le Département de 
la Savoie.
La première réunion du 
conseil syndical du SYMOS 
a permis de rappeler les 
objectifs : proposer le 
renforcement de lignes 
de transport connectant 
les territoires et faciliter le 
quotidien des usagers à 
l'échelle du bassin de vie.

PLUS D'INFOS SUR 

http://www.grandchambery.fr
http://www.facebook.com/grandchambery
https://www.youtube.com/channel/UCipjqfwlKWcW2Mt4xo-liLw
http://www.instagram.com/grandchamberyofficiel
http://www.twitter.com/grandchambery


Éditorial

Madame, Monsieur,

Adopté en 2022, le projet 
d’agglomération « La Fabri
que 2.0 » a été actualisé par 
le conseil commu nautaire 
en novembre dernier. A 
l’issue de la présentation 
d’un bilan à miparcours, 
les priorités ont été 
précisées afin de répondre 

au mieux aux besoins des habitants et 
des communes.

Véritable feuille de route de Grand 
Chambéry, le projet d'agglomération a 
été conçu pour répondre aux spécificités 
et besoins variés de notre territoire. Ce 
document fixe des objectifs clairs pour 
aménager, développer et dynamiser 
notre territoire de manière cohérente et 
durable. Il s'articule autour de cinq axes 
majeurs : préserver la qualité de vie, 
soutenir le développement économique, 
promouvoir la solidarité, renforcer la 
transition écologique et énergétique, et 
améliorer les services publics.

Cette démarche repose sur 120 actions 
concrètes dont 38 dites cœur de cible, 

c’est à dire prioritaires. A ces actions 
sont adossés des moyens importants : 
193 millions d’euros. A  miparcours,  
40% du budget ont été engagés. Ces 
réalisations illustrent comment Grand 
Chambéry, à travers des stratégies 
concertées et des projets concrets, 
accompagne la transformation de son 
territoire tout en préservant ce qui fait 
sa richesse, son identité et la qualité de 
vie de ses habitants.

A l’heure où 2024 touche à sa fin et où 
une nouvelle année s’ouvre devant nous, 
je tiens à saluer le travail de l’ensemble 
des agents de Grand Chambéry qui 
s’affairent chaque jour pour que les 
décisions que nous prenons soient 
mises en œuvre quotidiennement sur 
l’ensemble du territoire de l’agglo
mération. Nos services publics et celles 
et ceux qui les font vivre sont une grande 
fierté et un repère de stabilité dont nous 
avons toutes et tous besoin pour pouvoir 
envisager l’avenir sereinement.

Je me joins à l’ensemble des élus du 
conseil communautaire de Grand 
Chambéry pour vous souhaiter 
d’excellentes fêtes de fin d’années.
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Pour tout connaître de 
l’actualité de Grand 
Chambéry, inscrivez-vous 
à la lettre d’informations 
sur grandchambery.fr et 
recevez les informations 
directement dans votre 
boîte mail. 
Ce magazine est distribué en boîtes 
aux lettres et à différents lieux de 
dépôt de l’agglomération. 
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  Chambéry 
 Savoie Stadium

UNE GRANDE PREMIÈRE ! Plus de 6 000 personnes ont assisté aux matchs internationaux de 
rugby au Chambéry Savoie Stadium, évènement organisé par le Soc Rugby, Grand Chambéry et la 
Ville de Chambéry. Premier match de la journée avec Japon – Uruguay, le soleil tape, les actions 
s’enchainent, le public est en délire. 17h30, silence complet, les spectateurs admirent le sipi tau (haka), 
danse traditionnelle effectuée par l’équipe de Tonga contre les États-Unis. Encore une fois, le bruit des 
claquages résonne, les cœurs se réchauffent face au froid avec la troupe musicale qui met l’ambiance. 
Un souvenir gravé dans les mémoires. 



 CLUB CLIMAT CITOYENS 

40 HABITANTS ENGAGÉS 
POUR LE CLIMAT 
Le 3 octobre dernier, les membres du Club Climat 
Citoyens étaient réunis pour le lancement de la 
nouvelle saison. 40 volontaires, pour moitié novices, 
composent cette année l’instance citoyenne.
Aux côtés de l’Agglomération, ils s’engagent non 
seulement à partager leurs idées, mais également 
à co-construire des actions concrètes en faveur 
de la transition écologique et énergétique.
Pour l’année 2024-2025, les membres vont 
collaborer en équipe sur six « groupes projets ». 

Club réno « balade thermo » : avec une 
caméra thermique en main et l'appui technique 
de l'Asder, le groupe organisera des balades 
thermographiques dans différents quartiers afin 
de sensibiliser les habitants à la performance 
énergétique des logements.

Le jeu des « petites bêtes » : en conception depuis 
deux ans, ce jeu vise à familiariser le grand public 
aux insectes de notre quotidien, des « petites 
bêtes » finalement pas si méchantes et même 
très utiles ! Avant sa diffusion auprès du public, le 
groupe va encore travailler certains éléments du jeu 
(cartes, règles) à approfondir.

Renaturer un petit coin de la ville : après un 
premier chantier de végétalisation avec 3 arbres 
et une jachère fleurie, le groupe réalisera 
prochainement une seconde plantation de plus 
grande ampleur, avec les services techniques de 
la Ville de Chambéry. Fort de cette expérience, il 
s'agira aussi de travailler sur d'autres communes de 
l'agglomération, et d'ouvrir le projet à d'autres idées 
comme par exemple mêler l'art à la végétalisation.

« Mon agglo respire » : 2 650 participants au Vélotour 
du 16 juin dernier... Vous y étiez ? C'est ce groupe du Club 
Climat Citoyens qui en a été à l'initiative, avec le soutien de 
Grand Chambéry. L'objectif désormais ? Transformer l'essai 
pour faire adhérer la population à une vision de la ville 
libérée de ses voitures, pour retrouver des lieux de loisirs, 
de partage. Pour que l'agglo respire... toute l'année !

Expérimentation de l’autopartage entre particulier : 
le groupe travaille depuis deux ans à identifier comment 
un particulier peut prêter son propre véhicule avec 
d’autres personnes proches géographiquement (voisins, 
amis...), en levant les freins organisationnels et assurantiels. 
C'est chose faite, un premier groupe a été constitué 
sur Chambéry et d'autres sont en projet, avec l'appui 
technique du PNR de la Chartreuse.

« J'y vais à vélo » : ce groupe travaille à faciliter la 
découverte du vélo cargo à assistance électrique, en 
organisant des sorties conviviales et en groupe pour tester 
différents modèles et expérimenter ce moyen de transport 
sur ses trajets du quotidien : boulot, supermarché, école... 
La dernière en date a eu lieu le 28 septembre à La-Motte-
Servolex.
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L’info en direct sur

On en parle

L’inauguration du chantier d’extension et de réhabilitation de la bibliothèque universitaire 
(BU) de Jacob-Bellecombette a eu lieu le 18 octobre, en présence des principaux financeurs. 
Les travaux dureront 30 mois et visent à augmenter le nombre de places de travail de 400 à 
600 et à offrir de nouveaux services aux usagers. Ce projet, d'un budget de 19 millions d'€, dont 
3 millions investis par Grand Chambéry, est cofinancé avec la Région, l’État, le Département. 
Il inclut des aménagements tels que des salles de travail en groupe, un espace de co-working, 
un auditorium, et une cafétéria. Le bâtiment sera modernisé pour répondre aux normes 
environnementales et énergétiques, tout en restant ouvert durant les travaux. La nouvelle BU 
permettra également de mieux organiser et protéger les collections, tout en améliorant l’accueil 
et les services aux étudiants. La livraison est prévue pour janvier 2027.

Une bibliothèque universitaire remise à neuf
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Cette année, le Dimanche de récup' - spécial fêtes - s’est 
déroulé à Challes-les-Eaux, attirant près de 900 visiteurs. 
Les participants ont profité de l’incontournable zone 
"Donnez-Prenez", où certains ont peut-être déniché des cadeaux 
de seconde main insolites ou collector !
Cette édition a innové avec un format conférence animé par 
Jérémie Pichon, co-auteur de La Famille Zéro Déchet, qui a 
partagé, de manière ludique, ses astuces pour adopter un 
quotidien plus responsable. Par ailleurs, 110 kilos de déchets 
ont été collectés par une quarantaine de coureurs lors du 
Marathon du Déchet. Ils ont ensuite découvert les nombreux 
artisans et acteurs locaux présents pour animer des ateliers 
d’upcycling sur le thème des fêtes.

Ce dimanche 24 novembre a également marqué la fin de la 
Textile Race. Pendant un mois, les 1 500 élèves de 10 écoles de 
l’agglomération ont relevé le défi de collecter, réparer ou recycler 
un maximum de textiles afin de lutter contre le gaspillage. Avec 
2 716 et 2 273 kilos collectés sur un total de 12 363 kilos, l’école de 
Lescheraines et l’école de la Concorde à Barberaz remportent la 
première et seconde place. Sonnaz complète le podium ! 
Bravo à eux et bravo à tous pour cet engagement remarquable.

 DIMANCHE DE RÉCUP’   

Un incontournable qui 
ne cesse de se réinventer 

La déchetterie 
mobile en route 
pour 2025
En 2024, plus de 8400 usagers se sont 
rendus dans les déchetteries mobiles de 
Grand Chambéry, permettant de collecter 
près de 225 tonnes de déchets. Fort de ce 
succès, elle reprend la route en 2025 ! 

La déchetterie mobile continue de vous faciliter 
la vie en offrant une solution simple et pratique 
pour le tri des déchets encombrants, tout en 
limitant les dépôts sauvages.
Comme dans les quatre déchetteries fixes de 
l’agglomération, vous pouvez y déposer vos 
meubles usés, électroménagers hors d’usage, 
piles, batteries, aérosols…
Pour aller encore plus loin, pensez à la zone 
de réemploi ! Sur chaque déchetterie mobile, 
vous pouvez déposer des objets dont vous ne 
vous servez plus et/ou repartir avec un objet de 
votre choix. Une belle occasion de donner une 
seconde vie à vos objets et de contribuer à une 
économie circulaire.
Pour connaître les emplacements et dates des 
déchetteries mobiles en 2025, ainsi que les 
types de déchets acceptés, consultez la page 
www.grandchambery.fr/dechetteriemobile
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Un bel avenir pour 
le « tourisme du bien vivre »  
Issu d'une concertation avec plus de 80 acteurs locaux, le nouveau schéma de 
développement touristique de Grand Chambéry, a été voté en septembre dernier, par le 
conseil communautaire. Il vise à positionner le territoire comme une destination de 
« tourisme du bien vivre », alliant tourisme et qualité de vie. Grand Chambéry, en tant que 
chef de file, collabore avec divers partenaires comme les Parcs Naturels Régionaux, le 
Département de Savoie et la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour soutenir l’offre touristique 
locale. L'Agglomération s'appuie aussi sur ses deux opérateurs : Grand Chambéry Alpes 
Tourisme et le Syndicat mixte des stations des Bauges.

Ce schéma repose sur quatre axes majeurs : le tourisme durable en toutes saisons, la 
complémentarité vallée-montagne, la promotion de la marque "Chambéry Montagnes", 
et une meilleure gestion de l’accueil et des mobilités. L’objectif est de diversifier les activités 
pour mieux répartir les flux touristiques et limiter l'impact sur la population locale. De 
plus, la valorisation de l’offre culturelle et naturelle de la destination Chambéry Montagnes, 
ainsi que l’accueil d’événements d'envergure, visent à renforcer la notoriété du territoire.

L’un des enjeux principaux est de transformer les habitants en ambassadeurs du territoire, 
en renforçant les services touristiques et en optimisant les mobilités, notamment avec des 
projets comme Synchro Montagnes pour l’accès aux massifs des Bauges. Ce schéma 
ambitionne de faire de Grand Chambéry une référence en matière de tourisme durable et 
inclusif.

« Avec ce nouveau schéma de développement touristique, Grand Chambéry porte une 
ambition forte en matière de tourisme. Il dresse la feuille de route de la politique touristique 
pour les années à venir qu’il convient désormais de décliner avec toutes les parties prenantes 
pour faire de Grand Chambéry une référence en matière de tourisme du bien vivre » assure 
Cécile Trahand, vice-présidente déléguée au tourisme et au rayonnement de l’agglomération.

Pour atteindre cet objectif, Grand Chambéry propose également aux 38 communes des 
aides pour soutenir l'investissement des communes : proposer des balades faciles à faire près 
de chez soi, améliorer les infrastructures cyclo-touristiques et mieux 
accueillir en proposant des équipements à vocation touristique. Au 
total, 300 000 € seront alloués à ces projets jusqu’en 2026. 

Les premiers « visiteurs » de Grand Chambéry sont les 
habitants. Envie de donner votre avis sur le territoire ? 
Flashez le QR Code suivant et donnez vos impressions 
sur notre magnifique territoire.    
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 LOGEMENT

AVIS AUX 16-30 ANS !
Vous avez moins de 30 ans et recherchez un 
logement ? Grand Chambéry et son opérateur 
de terrain La FOL 73 accompagnent les jeunes 
dans leurs démarches pour trouver un logement 
et/ou s’y maintenir en cas de difficultés 
(financière, voisinage…).
Ce dispositif a démarré au 1er octobre dernier 
et mobilise différents partenaires qui œuvrent 
autour des jeunes et de l’hébergement 
(MLJ, Déclic…). À la suite de l’étude « jeunes 
et précarité pour un logement d’abord », 
l’Agglomération a lancé un marché public pour 
la création d’un guichet d’information sur le 
logement pour les jeunes afin de sensibiliser, 
informer et orienter les moins de 30 ans sur 
l’ensemble des questions relatives au logement.

Mise en œuvre de l’action
La FOL 73, via son service Conseil Logement 
Jeunes, propose ainsi des permanences 
d’accueil, d’information et d’orientation. Tous les 
jeunes peuvent être reçus par une conseillère 
spécialisée peu importe leur situation familiale, 
professionnelle ou au regard du logement. 

Les motifs de rendez-vous 
peuvent être très variés :
• recherche d'une solution 

de logement (logement 
social, logement privé, 
hébergement), 

• information et 
instruction sur les 
aides liées au logement 
(VISALE, mobilijeune, 
FSL…), 

• simulation budget 
logement, 

• demande de logement 
social, 

• problématiques 
d'impayés ou de conflits 
avec le propriétaire, 

• accès aux droits liés au logement...

www.fol73.fr/action-sociale/conseil-logement-jeunes/
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 TRAVAUX

UN GIRATOIRE 
QUI FAVORISERA L’EMPLOI
Au printemps 2025, débuteront des travaux 
d’aménagement pour la construction d’un giratoire qui 
desservira les sites industriels Vicat et Opinel, situés de 
part et d’autre du boulevard Henry Bordeaux.
Les deux entreprises ont des projets de développement 
économique. D’une part, Opinel double sa surface, 
passant de 2,5 à 4,5 hectares, afin d’installer de nouveaux 
ateliers et des équipements industriels. Le futur giratoire 
va donc permettre de sécuriser les traversées entre les 
deux sites d’Opinel. D’autre part, Vicat va démolir des 
installations obsolètes et reconstruire une nouvelle unité 
de production sur son site. 
Le projet va générer la création de dizaines d'emplois 
supplémentaires sur place.
Chambéry Grand Lac Économie, la Ville de Chambéry, 
Grand Chambéry et le Département de la Savoie 
s’associent pour permettre la réalisation de ce carrefour, 
nouvelle porte d’entrée de la zone d’activité économique.
Les travaux du rond-point commenceront début mai 
2025 et devraient durer sept à huit mois. Le projet à 
1 million d’euros HT, financé à 40% par Opinel et Vicat, 
comprend également une piste cyclable bidirectionnelle 
depuis le carrefour de la Favorite jusqu’au pont d’Hyères.

http://www.fol73.fr/action-sociale/conseil-logement-jeunes/
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On en parle

 PLIE

UNE MATINÉE DE PRÉSENTATION EN DIRECTION 
DES CHEFS D'ENTREPRISE 
Grand Chambéry et la Mission Locale 
Jeunes du bassin chambérien ont 
organisé, le 14 novembre dernier au 
musée des Beaux-Arts, un "petit-
déjeuner du PLIE". Objectif : mieux faire 
connaître ce dispositif emploi-insertion.
À destination des entreprises adhérentes 
à la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises de Savoie (CPME), 
ce temps de rencontre et d'échanges a 
permis de présenter le fonctionnement 
détaillé du Plan local pour l'insertion 
et l'emploi (PLIE) mis en place par 
l'Agglomération, avec notamment 
le témoignage de l'entreprise 
Prolactine France, affineur fromager, 
et l'intervention de France Travail pour 
exposer les outils d'aides à l'embauche.

Favoriser l'accès à l’emploi
Pour rappel, le PLIE de Grand 
Chambéry met à disposition pour 
ses bénéficiaires :
• un accompagnement sur mesure, 

pour préparer au retour ou à 
l’accès à l’emploi de personnes en 
difficulté professionnelle ;

• des actions de formation (français 
langue étrangère, initiation au 
numérique…) ;

• des actions de mobilisation 
(confiance en soi, adaptation au 
changement) ;

• des actions de mise en relation 
avec des entreprises.

Dans le cadre du nouveau Contrat de ville Engagements Quartiers 2030 
signé le 9 juillet, il a été réaffirmé que la synergie des acteurs au service 
des populations était une condition de réussite du Contrat de ville.
Cette synergie s'est concrétisée lors de la première rencontre annuelle, 
le 15 octobre dernier, qui a réuni plus de 140 participants au Scarabée , 
en présence de Thierry Repentin, président de Grand Chambéry, Franck 
Morat, vice-président délégué à la politique de la ville et Laurence Tur, 
secrétaire générale à la préfecture.
Les objectifs fixés pour cette journée étaient de permettre à chacun : 
• d’améliorer la connaissance et la reconnaissance des acteurs présents 

et de leurs compétences dans les territoires ;
• de faciliter l’accès à l’information aux partenaires et aux habitants ;
• de permettre le décloisonnement entre acteurs, au service des logiques de parcours ou de projets ;
• de former les acteurs de terrain pour monter en compétences collectivement et faire culture commune.
Autre moment fort, l'intervention de Rémy Cavalin, coordinateur du Labo pour la Sauvegarde de l'Enfance et de 
l'Adolescence des Savoie, qui a souligné l’importance de "l’aller-vers" dans les quartiers. Une approche proactive 
essentielle pour toucher les publics les plus éloignés et renforcer la cohésion sociale.

 ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030  

PREMIÈRE RENCONTRE ANNUELLE DES PARTENAIRES
DU CONTRAT DE VILLE

En bref...

LABEL AMORCE 

Le 11 octobre dernier, Grand 
Chambéry récompensée pour la 
seconde année consécutive pour 

son excellence en matière de 
transition écologique dans les 

domaines de l’eau et de 
l’assainissement.

ACCÈS AUX DROITS : UNE 
NOUVELLE PERMANENCE 

«TZNR » OUVERTE 

Les habitants des quartiers 
concernés de Chambéry et Cognin 
peuvent faire étudier leurs droits, 

lors de trois permanences 
accessibles à tous : 

LE MARDI 
de 14h à 17h30 à Déclic

1 rue Louis Blériot - Le Biollay

LE MERCREDI 
de 9h à 12h au Café Biollay

454 rue des Salins - Le Biollay

LE JEUDI 
de 9h à 12h30 à la Maison ronde 

22 rue de l’épine - Cognin



À la loupe

LA FABRIQUE 2.0 

Où en sommes-nous ?
En 2022, Grand Chambéry a établi son projet 

d’agglomération pour les quatre années à venir 
avec les élus des 38 communes. 

À mi-parcours, où en est la collectivité ?

C
M

A
G

#
8

4

11



C
M

A
G

#
8

4
À la loupe

dé
cr

yp
te

r

12

des actions identifiées en 
2022 sont engagées ou 

réalisées. A miparcours, le projet d’agglomération 
de Grand Chambéry « La Fabrique 2.0 » est déjà 
bien avancé.
Pour mémoire, le projet d’agglomération a été 
adopté à l’unanimité en Conseil communautaire 
en février 2022. Ce document est le fil conducteur 
qui guide l’action au sein de l’Agglomération et qui 
planifie les politiques publiques intercommunales 
autour d’un enjeu stratégique : préserver la qualité 
de vie pour tous les habitants actuels et à venir. 
Après deux années complètes de déploiement 
des 123 actions identifiées, un bilan à mi
parcours a été réalisé. Un travail approuvé à 
l’unanimité en Conseil communautaire le 
7 novembre dernier qui a conforté la trajectoire 
à suivre pour l’Agglomération.

Pour atteindre cet enjeu stratégique, la Fabrique 
2.0 s’articule autour de : 
• 3 axes transversaux   une stratégie 

d’aménagement et de foncier, un service 
d’appui aux communes, une étude sur la prise 
de nouvelles compétences ; 

• 2 axes d’engagement  une agglomération 
solidaire et attractive, une agglomération 
engagée dans la transition écologique et 
énergétique ;

•  et d’un plan d’actions ambitieux et 
pragmatique avec 123 actions recensées dont 
33 définies « cœur de cible », au regard de 
leur importance. Ce sont les traductions 
concrètes des ambitions et des objectifs 
inscrits dans le projet.

5 axes 
majeurs  Une stratégie 

 d’aménagement 
 et de foncier 

À amplifier pour une maîtrise de 
l’urbanisme, du développement 
économique et la préservation 

de l’environnement

 Un service d’appui 
 aux communes 

À déployer en termes 
d’ingénierie financière et 

technique, de concertation et 
de relation à l’usager pour un 
meilleur équilibre territorial

 Une étude sur la 
 prise de nouvelles 

 compétences 
À initier pour le 

développement de 
l’agglomération

40%40%

Le 28 novembre dernier, l'Agglomération a réuni 
plus de 150 élus pour échanger autour des enjeux 

et politiques publiques à l'échelle intercommunale.
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LE BILAN 
À MI-PARCOURS   

En cette fin d’année 2024, Grand Chambéry a réalisé 
l’état des lieux de la mise en œuvre du projet 
d’agglomération dans le but d’ajuster les actions 
existantes en fonction des retours du terrain et de 
l’évolution des besoins en matière de politiques 
publiques. Un travail d’analyse qui a permis de 
déterminer les actions à ajourner, celles déjà mises en 
œuvre, celles à poursuivre ou à faire évoluer et celles 
qui sont à prioriser. 
Quelques exemples d’actions mises en œuvre : 
installation de capteurs de remplissage dans les 
conteneurs déchets, injection dans le réseau gaz de ville 
du biométhane issu de la méthanisation à l’Udep, 
changement de la production de froid à la patinoire, 
récupération de calories sur les eaux de lavage des filtres 
à la piscine de Buisson Rond, sécurisation en eau potable 
du massif des bauges.
Enfin, un bilan financier a été établi pour compléter cet 
état des lieux et mettre en perspective les résultats. Plus 
de 75 millions d’€ ont été dépensés en fonctionnement 
et en investissement sur les années 2022 et 2023, pour un 
montant global du projet estimé à 190 millions sur 4 ans.
Ce qui ressort de ce bilan à miparcours ? Une stratégie 
d’aménagement et de gestion publique du foncier 
confirmée pour répondre aux besoins en matière de 
logement, de mobilité, d’activité agricole et de 
développement économique. Également, un besoin 
d’assistante technique dans différents domaines pour 
les communes, notamment les petites et moyennes, qui 
s’est concrétisé par la création d’un service dédié à l’appui 
aux communes au sein de l’Agglomération. La mise en 
place de ce service d’appui aux communes fait le lien 
avec le dernier axe transversal du projet d’agglomération 
qui porte sur l’étude de la prise de nouvelles compétences. 
En effet, le projet d’agglomération prévoit que Grand 
Chambéry s’interroge sur son périmètre d’intervention, 
notamment dans les domaines du sport, de la culture 
et de l’action sociale.

Les engagements 
d’ici 2026 

Le bilan à miparcours a mis en exergue l’importance de 
poursuivre les travaux de sécurisation de l’alimentation 
en eau potable sur l’ensemble du territoire, au regard des 
périodes de sécheresse de plus en plus fréquentes. Dans 
l’habitat, l’Agglomération va accompagner davantage les 
travaux de rénovation ou d’amélioration des performances 
énergétiques des logements du parc public, en complément 
aux aides financières apportées pour la rénovation du 
parc privé. Toujours dans un objectif de solidarité, 
l’Agglomération recherche des financements et des 
partenariats pour offrir des conditions d’accueil adaptées 
à la communauté des gens du voyage. 
Par ailleurs, l’attractivité du territoire est un enjeu dans 
le domaine des déplacements des habitants et des 
touristes. C’est pourquoi, Grand Chambéry poursuit de 
nombreuses actions pour développer les mobilités afin 
d’offrir une alternative à la voiture. La qualité de l’air en 
sera, elle aussi, améliorée car elle est au cœur des politiques 
en matière de transition écologique et de mobilités, via 
la réalisation d’un plan de réduction des polluants 
atmosphériques, en lien avec le projet de ZFEm, le 
développement des transports en commun, du transport 
à la demande, la création d’un syndicat des mobilités 
(Symos) à l’échelle du bassin de vie chambérien – de 
Montmélian et AixlesBains  et le projet de services 
express régionaux métropolitains (SERM). 

 Une agglomération 
 solidaire et attractive 

• Soutenir les initiatives locales
 et le tissu économique
• Bien habiter ensemble
• Etre à l’écoute des habitants
• Proposer des services de qualité
• Aller vers un tourisme du bien vivre

 Une agglomération engagée 
 dans la transition écologique 

 et énergétique 
• Mobilité agile et durable
• Bâti sain et performant
• Energies renouvelables
• Richesses du territoire
• Végétalisation et biodiversité

RETROUVEZ TOUTE 
LA FABRIQUE 2.0 
ICI



À la loupe

ENTRETIEN AVEC 

THIERRY REPENTIN, 
Président de Grand Chambéry
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Que représente pour vous le projet 
d’agglomération ?

« Le projet d’agglomération est la feuille de route 
de Grand Chambéry jusqu’en 2026 qui offre aux 
élus comme aux agents publics une vision claire des 
ambitions que nous portons pour notre territoire. Il est 
le fruit d’un travail collectif validé à l'unanimité en 2022 
par le conseil communautaire. A l’arrivée du nouvel 
exécutif en septembre 2023, j’ai souhaité inscrire nos 
pas dans la continuité de ce document stratégique 
afin de ne pas freiner les initiatives déjà lancées et 
poursuivre les efforts pour l’amélioration du cadre 
de vie des habitants. Le projet d'agglomération est 
aussi une méthode et j'ai voulu renforcer le dialogue 
et la transparence des processus de décision. L’action 
de Grand Chambéry repose sur l’association des 
communes à toutes les étapes. »

Pourquoi établir le bilan 
à mi-parcours du projet 
d’agglomération ?

« Ce projet d’agglomération répond à des enjeux 
tels que la gestion durable du foncier, l’amélioration 
des mobilités, la rénovation énergétique, le soutien à 
l'économie locale. Plusieurs documents stratégiques 
d’importance qui déclinent ces enjeux ont été votés 
ou sont en passe de l’être comme le Schéma de 
Développement Touristique, le Plan Climat Air Énergie 
ou encore le Plan Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés. Il était temps, en 2024, de faire 
le point sur les actions réalisées, celles en cours et celles 
qui sont à venir. Les vice-présidentes et vice-présidents, 
en lien avec les services, ont dressé le bilan des deux 
dernières années. Cela a permis d’avoir des données 
objectives pour ajuster les actions existantes - plusieurs 
d'entre elles vont être renforcées notamment - afin 
de répondre au plus juste aux besoins des habitants 
des territoires. Le bilan - y compris financier - et les 
ajustements ont fait l'objet d'un vote unanime du 
Conseil communautaire en novembre. Cela montre 
la capacité de l’agglomération à s’unir autour de 
projets concrets, d’avenir, afin d’accompagner la 
transformation du territoire tout en préservant le cadre 
de vie exceptionnel dans lequel nous vivons. »

Quelles sont les priorités de 2025 ?

« Le projet d'agglomération mis à jour compte 123 
actions concrètes, dont 38 sont considérées prioritaires 
avec les moyens nécessaires qui y sont consacrés. 
En 2025 nous aurons des efforts particuliers sur les 
mobilités avec la mise en œuvre du nouveau réseau de 
bus, la distribution d'eau potable et les enjeux liés au 
logement dans un contexte de crise nationale.
Plusieurs dossiers sont déjà bien avancés, comme 
l’ouverture prochaine de la toute nouvelle station 
d’épuration de Lescheraines, au printemps 2025. En 
effet, un effort d’investissement très important est fait 

sur ce mandat pour sécuriser la ressource en eau dans 
les Bauges. C’est aussi le cas pour les politiques de 
mobilités qui vont être au centre de l’attention cette 
année : nouveau contrat de délégation de service public 
pour les transports en commun avec de nouveaux 
services pour les Bauges et les zones d’activités 
économiques, poursuite des investissements cyclables 
afin de garantir la sécurité de tous, développement du 
co-voiturage. 
Cependant, nous rencontrons des enjeux qui dépassent 
de plus en plus les communes, des défis qui enjambent 
les frontières administratives. Le changement climatique 
et la transition écologique évidemment, mais aussi les 
mobilités, l’emploi, le logement, le développement 
économique, le tourisme pour ne citer que ces sujets. 
C'est pourquoi l'Agglo doit continuer à évoluer, à 
inventer avec les communes de nouvelles formes pour 
l'action publique locale. C'est vrai à l'échelle de Grand 
Chambéry mais aussi avec nos voisins.
Par exemple, nous avons créé le SYMOS, le Syndicat 
mixte des mobilités de l’ouest savoyard avec les 
intercommunalités de Grand Lac (Aix-les-Bains), 
de Coeur de Savoie (Montmelian) ainsi qu’avec le 
Département. En travaillant à l’échelle du bassin de 
vie et sans nous limiter aux frontières administratives 
parfois artificielles pour les habitants, nous pouvons 
répondre de manière plus pertinentes aux besoins des 
habitants en matière de déplacements.
C’est une réponse pragmatique mais aussi volontariste 
pour maintenir et développer l’attractivité et la qualité 
de vie du territoire. »
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Adopté en décembre 2019, le Plan climat-air-énergie 
territorial (PCAET) fait actuellement l’objet d’un bilan 
dans l’objectif de voter sa mise à jour, pour la période 
2026-2031, d’ici la fin d'année prochaine. Pour y 
parvenir, l’Agglomération travaille de concert avec 
Agate, l’Agence alpine des territoires, et un comité 
d’actions composé de partenaires techniques 
professionnels des domaines de l'énergie, la qualité de 
l'air et l'adaptation au changement climatique, mais 
aussi dans les domaines de la mobilité, de l'habitat et 
du patrimoine public, des ressources naturelles et 
territoriales, de l’aménagement du territoire et de 
l'énergie renouvelable.

Sobriété, énergies renouvelables et 
efficacité énergétique

Les objectifs du PCAET ont été atteints pour les 
émissions de gaz à effet de serre grâce à un contexte 
global favorable (Covid) et aux résultats des actions 
locales de rénovation, à la promotion des modes doux 
et à l’incitation à l’utilisation d’énergies bas-carbone.
« Le diagnostic met en évidence que même si les 
émissions de polluants atmosphériques baissent 
significativement depuis 2005, il convient de 
poursuivre les efforts pour diminuer l’exposition des 
habitants aux oxydes d’azote (NOx), et aux particules 
fines », indique Luc Berthoud, vice-président délégué 
à la transition écologique et au développement 
durable.
Par ailleurs, pour Grand Chambéry, il est essentiel 
d’amplifier les mesures en faveur de la sobriété et 
l’efficacité énergétiques pour poursuivre les objectifs 
de réduction des consommations énergétiques.
L’accompagnement des habitants et des forces vives 
est considéré comme une clé de réussite de la suite 
du PCAET.

La baisse des émissions de gaz à effet de serre passe 
aussi par le développement massifié des énergies 
renouvelables. Sur ce point, l’installation d’un système 
de récupération de calories sur les eaux de lavage des 
filtres à la piscine de Buisson Rond et le changement 
du système de production de froid à la patinoire sont 
deux exemples concrets réalisés par l’Agglomération.
Grand Chambéry a aussi réalisé des travaux à l'usine 
de dépollution des eaux pour produire du biométhane, 
dont les bénéfices sont reversés pour des actions sur 
les énergies renouvelables.
« Concernant les ressources naturelles et l’adaptation 
au changement climatique, ce sont les actions autour 
de la gestion de l’eau et de la végétalisation qui sont les 
plus remarquables, poursuit l’élu. Enfin, les actions de 
sensibilisation et de mobilisation citoyennes ont aussi 
joué un grand rôle. En particulier, la démarche inédite 
du Club climat citoyens, qui mène des actions de terrain 
en complément des collectivités et du tissu associatif, 
porte déjà ses fruits 2 ans après sa formalisation. »

Les actions à court terme

Un schéma directeur de transition énergétique a été 
adopté en 2022, en complément du PCAET. Parmi ses 
actions phares, il prévoit de :
• Produire de l'énergie à partir des réseaux d'eau 

potable et de la récupération des calories des eaux 
usées.

• Installer des panneaux solaires sur le stade 
Chambéry Savoie stadium.

• Isoler/optimiser les installations de chauffage et/ou 
d'électricité des gymnases de l'agglomération.

• Massifier le développement des énergies 
renouvelables et des réseaux de chaleur pour 
augmenter la production d'électricité, de chaleur et 
le rafraichissement. 

PLAN CLIMAT 

ÉLÉMENT CENTRAL DU PROJET D’AGGLOMÉRATION
Dans de nombreuses actions portées par Grand Chambéry et son document cadre 
– le projet d’agglomération 2022-2026 – se situent les enjeux de transition 
écologique. Pour les mener à bien, le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 
s’inscrit comme la feuille de route locale pour le respect des accords de Paris et de 
la stratégie nationale bas-carbone. 
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Réunion PCAET avec tous 
les partenaires le 8 novembre 2024.



16

C
M

A
G

#
8

4

Le défi eau et énergie : un projet collectif qui vise l'économie et la 
sobriété. Ce défi rassemble pour sa 1re édition 66 foyers volontaires. Ils 
vont tenter pendant 4 mois de diminuer leur consommation énergétique.

UNE FAMILLE ENGAGÉE 

« Ma femme suit les organisations de 
défi depuis quelques années. Nous avons 
déjà participé à trois défis zéro déchet 
et avons décidé en famille de participer 
au Défi eau et énergie pour agir sur une 
autre partie de nos habitudes.
En couple et avec notre petit garçon de 

7 ans, Côme, c’est devenu un projet collectif, éducatif et 
motivant. Pour lui, c’est une façon d’apprendre des gestes 
simples qu’il pourra reproduire plus tard.
De notre côté, c’est une belle opportunité d’agir à notre 
échelle pour réduire notre empreinte énergétique tout 
en économisant de l’électricité, du gaz, et même mieux 
gérer l’eau.
Nous avons déjà installé le kit d'économie d'eau, commencé 
à feuilleter le guide et mémorisé plusieurs idées à mettre 
en place.
Ce Défi est enrichissant et nous offre des outils, des 
ressources, mais aussi des échanges précieux pour avancer 
ensemble vers un mode de vie plus neutre.
Il ne nous reste plus qu'à commencer. »

RENDRE LES HABITANTS ACTEURS

« Le défi s’adresse à 66 foyers 
volontaires représentant 17 communes 
de l’agglomération, qui se sont inscrits 
pour baisser leurs consommations 
d’eau et d’énergie et faire ainsi des 
économies financières. Ils ont la chance 
d’être accompagnés durant 4 mois par 
des professionnels : l’Asder et le service 
des eaux de Grand Chambéry. Les 

conseils donnés sont faciles à mettre en œuvre, afin d’avoir 
des résultats immédiats. Le défi, c’est un outil efficace pour 
rendre les habitants acteurs de la lutte contre le changement 
climatique. L'objectif proposé aux participants est la mise 
en mouvement, peu importe le stade d’où l’on démarre. Les 
participants essayent, tâtonnent, expérimentent, échangent 
dans un climat bienveillant. Il y a une fierté à progresser 
dans nos pratiques, même par petits pas, et un plaisir à 
constater les progrès. Faire appel à ces émotions se révèle 
un puissant moteur de changement plus global : habitudes 
de consommation, mobilité... »

UNE OPPORTUNITÉ BÉNÉFIQUE 
POUR TOUS

« Grand Chambéry organise 
depuis plusieurs années des défis 
thématiques pour accompagner 
les habitants au changement de 
comportement : zéro déchet, 
alimentation positive, famille à énergie 
positive, 15 jours sans ma voiture… La 
nouveauté est d’associer cette fois-
ci deux thèmes dans un même défi : 
l’eau et l’énergie. Pour les participants, 

c’est l’occasion de pouvoir agir sur différents aspects de 
leurs foyers, car selon la configuration de son logement, il 
est plus ou moins facile de réduire sa consommation d’eau 
ou d’énergie. Pour Grand Chambéry, c’est l’opportunité de 
renforcer le travail en transversalité, entre les politiques de 
l’eau, de la transition écologique, de l’habitat. Face à l’urgence 
climatique, nous devons développer des actions porteuses 
de co-bénéfices.
Ce défi s’inscrit pleinement dans la démarche du PCAET, le 
plan climat air énergie territorial piloté par Grand Chambéry. »

Une question
leurs  RÉPONSES  

 
Dans chaque numéro, des réponses à vos questions 
sur les actions et grands projets de l’Agglomération.

Christophe G.,
Participant du 
défi eau énergie

Marie FAVREAU,
Chargée de mission 
Climat air et territoire 
durable à Grand 
Chambéry. 

Luc BERTHOUD, 
Vice-président à Grand 
Chambéry chargé de la 
transition écologique 
et du développement 
durable

dé
cr

yp
te

r

Grand Chambéry et l'Asder ont 
équipé chaque foyer participant 

d’un guide des 100 éco-gestes 
et d’un kit d’économies d’eau.



Mobilité : ça roule 
pour les 5 prochaines années.  

En septembre dernier, le conseil communautaire de Grand Chambéry a voté le 
renouvellement du contrat de délégation de service public (DSP) pour l’exploitation 
du réseau Synchro bus. Cette démarche a associé un grand nombre de partenaires, 

entreprises, communes, chambres consulaires. L'analyse a été faite par l'Agglomération. 
Parmi les trois candidats nationaux, le choix s'est porté sur la société Transdev. 
Le contrat a une durée de 5 ans, pour un coût de 150 millions d'€. Son objectif : 

une nécessaire amélioration du réseau de transports.

C’est dit !

Marine Coquand, 
directrice du MEDEF

 J’ai répondu à cette analyse à la 
lumière des pratiques de déplacement 
des collaborateurs des entreprises de 
Grand Chambéry, en lien avec les 
besoins concrets des entreprises et de 
leurs activités. Grand Chambéry a 
souhaité revoir sa DSP en lien avec les 
exigences concrètes de déplacement 
des habitants, en s’adaptant au mieux 
aux besoins de l’agglomération, dans 
une optique de promouvoir la mobilité 
collective. Des pistes de réflexions ont 
été engagées pour répondre aux 
spécificités des zones d’activités et des 
horaires variables. Le transport à la 
demande est un exemple de l’agilité du 
nouveau délégataire. J’ai également 
noté que l’offre pourrait évoluer avec 
les créations / reprises ou saisonnalité 
des entreprises, afin d’adapter le 
service au mieux. 

Jérôme Rebourg,
association d'usagers ADTC

 Tout n’est pas parfait, mais on est 
heureux de la trajectoire que prend ces 
derniers mois le réseau de transport 
en commun pour les usagers. 
Quelques éléments importants pour 
les usagers à l’occasion de cette 
nouvelle DSP. Pas de chamboulement 
dans les dessertes, mais des 
améliorations, en particulier pour 
certains quartiers jusqu’ici délaissés 
ou un renforcement du cadencement 
pour certaines lignes surchargées en 
heure de pointe. L’achat des premiers 
bus climatisés, primordial pour attirer 
les usagers l’été. Enfin, une durée de 
délégation qui permettra enfin à 
l‘agglomération de Grand Lac de 
s’aligner à leur prochaine DSP pour 
avoir enfin un réseau de bus unique 
sur notre bassin de vie d'Aix-les-Bains 
à Montmélian. 

Claire Pourchet
responsable transports en commun 
à Grand Chambéry

 L'analyse a été riche en enseignement, 
et intense ! Il s'agissait d'étudier, en 
quelques mois, l'organisation totale du 
réseau de transports en commun, d'une 
durée de 5 ans, sous tous ses aspects. Et 
cela, autant de fois que le nombre de 
candidats. 
Au-delà des aspects purement techniques 
ou financiers, chaque grand groupe 
opérateur de transport en commun, 
apporte ses idées et solutions 
d'amélioration, de nouveauté et 
d'innovation, pour les salariés du groupe, 
pour Grand Chambéry et surtout pour 
les usagers du bus. Difficile de départager 
et de choisir un opérateur sous cet angle.
J’attends dès janvier 2025, une nouvelle 
aventure de 5 ans, avec son lot de 
surprises et de nouveautés. Et un travail 
partenarial de qualité à toutes les échelles 
: dans la gestion du quotidien comme 
dans les choix engageant l'Agglo pour les 
années, voir les décennies à venir. 
Quelques beaux défis ! 

Pour en savoir plus 
sur la nouvelle offre de 
transport en commun

C
M

A
G

#8
4

17



JEAN-MARC  

Le vélo est un défi 
et une récompense ! 
Jean-Marc est animateur vélo bénévole pour 
l’association Sport Santé Solidarité Savoie (4S) 
depuis quelques années. Il explique avoir intégré 
l’association grâce à une amie très proche. Elle-
même atteinte du cancer du sein, elle propose 
à Jean-Marc de rejoindre le projet « À la mer à 
vélo » car celui-ci fait du vélo et adore préparer 
des parcours. Il se trouvera à la suite de ce projet, 
animateur vélo bénévole pour les sorties récurrentes 
de vélo doux.  
« La proximité avec toutes ces femmes, dans la 
durée, vous implique davantage dans leur combat, 
leur parcours et la réalité de leur quotidien. J’ai 
vu la maladie, et surtout les malades d'une tout 
autre façon. Sans occulter leur fragilité, elles 
se comportent en battantes. Passé le choc du 
diagnostic, elles se relèvent, bougent, se motivent 
à titre personnel. Et se serrent les coudes à titre 
collectif » explique l’animateur, admiratif. 
Pratiquer une activité physique aide à mieux 
affronter les effets des traitements, à combattre 
la fatigue et à diminuer le risque de récidive. « Le 
vélo est un sport individuel mais qui se pratique 
en équipe au chaud dans un peloton où chacune 
trouve sa place, son rythme, avec la certitude d'être 
entourée et attendue si besoin. Le gain est autant 
physique que moral. Le vélo est un défi, et une 
récompense. Le vélo c'est le voyage en plein air, la 
vitesse, le vent sur la peau, la vie ».

Ils agissent
Animateur bénévole, enseignante en activité physique 

adaptée, usager, nous les avons rencontrés pendant le mois 
d’octobre, mois dédié à la lutte contre le cancer féminin. 

Durant cette période, les équipements de Grand Chambéry 
proposent plusieurs événements en partenariat avec des 

associations pour sensibiliser le plus grand nombre de 
personnes à la maladie et à l’activité physique : l'un des 

traitements pour combattre le cancer.  
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PHILIPPE LEVANNIER 

LA RANDONNÉE UN MOYEN 
DE SE VIDER LA TÊTE 
Philippe Levannier, lui est un habituel usager de la piscine aqualudique 
du Stade. Il nous explique être venu comme souvent faire ses longueurs 
puis a remarqué qu’une soirée un peu spéciale se préparait (soirée R’eau’z 
du vendredi 11 octobre). Il trouve l’ambiance sympathique, participe aux 
différents ateliers, dont celui pour fabriquer son propre déodorant, profite 
pour se faire masser par des experts et s’intéresse aux informations données 
par l’association 4S pour en savoir plus sur cette maladie. « J’ai une femme 
et des jumelles de 22 ans et c’est aussi pour elles que je me renseigne ». 
Au fil des échanges, Philippe avoue de manière très décomplexée être 
sensible au sujet pour une autre raison. Il nous raconte avoir lui-même été 
frappé par un cancer de l’apex (partie inférieure de la prostate) en juin 
dernier. « Je parle assez facilement de mon cancer, je fais de la prévention 
autour de moi. Je suis commercial sur le terrain et j’ai une clientèle plutôt 
masculine puisque je travaille pour une entreprise qui vend du matériel 
industriel. Je dis à mes clients de faire le test du PSA qui est une simple 
prise de sang, ce n’est pas grand-chose mais ça peut vous épargner bien 
des soucis. » 
Cet homme « vite remis sur pied » surprend. Il explique avoir voulu « évacuer 
tout cela rapidement » et retourner au plus vite en montagne. « Je fais 
beaucoup de randonnées et cela m’a beaucoup aidé à me vider la tête et 
m’a énormément changé puisque qu’aujourd’hui je parle de mon cancer sans 
tabou » confie ce joyeux cinquantenaire. 

La maladie d’un proche peu parfois toucher au point de changer 
de vie, changer de métier, ce fut le cas de Yolaine Champigneulle, 
qui aux côtés de son père malade, réalise qu’elle veut prendre 
soin de personnes en situation de fragilité. Cette jeune femme 
d’une trentaine d’années devient enseignante d’activité physique 
adaptée en répondant à une annonce pour les activités marche. 
et gym que l’association 4S proposait. 

« Mon oncle est décédé d’un cancer du système 
lymphatique lorsque j’avais 15 ans. Ce premier lien 
avec cette maladie m’a fait éprouver de la peur. 
Concernant le cancer du sein, cela fait « 3 ans que je 
travaille avec 4S et ma rencontre avec ces femmes 
a complètement transformé le regard que je porte 
sur la lutte du cancer du sein et sur la maladie au 
sens large. » 
L’arrivée d’une patiente trentenaire dans 
l’association a beaucoup marqué Yolaine, qui réalise 
qu’elle-même peut être concernée, ses amies, sa 
sœur, sa mère. L’enseignante en sport adapté ajoute 
qu’une femme sur huit est touchée par ce cancer 
au cours de sa vie en France mais qu’un cancer 
dépisté tôt est un cancer de bon pronostic.   
« L’activité physique est l’allié du quotidien. C’est 
l’opportunité de renouer un contact avec son 
corps qui a pu être mis de côté et prendre goût 
à le remobiliser. Cela fait partie du traitement 
autant que la chimio et la radiothérapie. » Au-
delà des bienfaits physiques et physiologiques, 
l’activité physique notamment en groupe joue sur 
les aspects psychologiques et sociaux puisqu’elle 
permet de reconnecter à l’autre. « Pour lutter contre 
la maladie c’est mieux d’être à plusieurs et d’être 
soutenue. » ajoute la dynamique Yolaine.    

Retrouvez l’intégralité du témoignage de Yolaine 
sur son podcast : https://soundcloud.com/yolaine-
champigneulle

YOLAINE CHAMPIGNEULLE 

L’activité physique est l’allié 
du quotidien  
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Challes-les-Eaux : 
un écrin de nature et de bien-être 

Située au pied du massif des Bauges, Challes-les-Eaux est une ville au caractère 
unique, où la nature, le bien-être et la modernité se rejoignent dans un cadre 
préservé. Ancienne cité thermale aux portes de Chambéry, elle allie le charme 
d’une petite ville de montagne avec des infrastructures de qualité pour accueillir 
habitants et visiteurs en quête de détente et de découverte.

ChalleslesEaux possède un riche patrimoine historique et une variété d'activités de loisirs. Le Château des 
Comtes de Challes (XIIIe siècle) propose un hôtel de charme et un restaurant gastronomique, accueillant 
vacanciers, groupes de travail et mariages. La base de loisirs du plan d’eau est un lieu idéal pour profiter de la 
nature, de la pêche et de diverses activités sportives. Le cinéma municipal Le Challenger, le plus ancien de Savoie, 
propose une large sélection de films à un tarif très attractif. Les passionnés de vol peuvent profiter de l’aérodrome 
pour des activités de vol à voile et d'aviation légère. La culture occupe également une place importante avec de 
nombreuses animations tout au long de l’année. L'Espace Bellevarde accueille des spectacles variés chaque saison 
tandis que l’été, les Vendredis en musique animent le centreville avec des concerts gratuits en plein air.

ChalleslesEaux se distingue aussi par la qualité de son environnement où la nature est préservée et accessible 
avec des espaces verts qui lui ont valu le label "Ville fleurie". La commune abrite des zones humides protégées, 
comme les marais des Noux et des Chassettes, ainsi qu'une vaste zone classée Natura 2000 pour la sauvegarde 
des pelouses sèches et de leur riche biodiversité. Des sentiers de randonnée conduisant au Mont SaintMichel à 
895 mètres d’altitude offrent des vues panoramiques sur la cluse chambérienne et la chapelle de l’Archange. Un 
parcours forêtsport récemment aménagé permet de combiner activité physique et bienêtre. Pour garantir 
l'accessibilité, une promenade confort de 4,1 km, adaptée aux personnes à mobilité réduite, permet d'explorer 
l'histoire locale jusqu’au Château de Triviers. 

La ville, dotée d’un pôle médical moderne avec une clinique et de nombreux spécialistes, affirme son engagement 
pour la santé et le bienêtre de ses habitants et visiteurs. Fidèle à ses valeurs de solidarité, ChalleslesEaux est 
également ambassadrice du don d’organes et encourage ses citoyens à participer à cette noble cause.

Au cœur de l’agglomération de Grand Chambéry, ChalleslesEaux est un lieu où il fait bon vivre au quotidien, 
un lieu où l’on respire un art de vivre authentique, entre patrimoine naturel et initiatives locales inspirantes. 

Zoom sur une des 38 communes de l’agglomération
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PLUS D’INFOS
SUR WWW.VILLE-

CHALLESLESEAUX.
FR
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Retrouvez nos bons plans sur

La montagne ça vous 
gagne avec Synchro
Rejoindre les stations de la Féclaz et Aillons-Margériaz sans sa 
voiture depuis Chambéry c’est possible avec le service Synchro 
Montagne. Du 21 décembre 2024 jusqu’au 31 mars 2025, les bus 
Synchro Montagne vous amène plusieurs fois par jour prendre l’air 
frais et découvrir les activités proposées par les stations. 
Cette année, l’une des principales nouveautés réside dans le tarif. 
Les titulaires d’un titre de transport Synchro Bus (10 voyages, 

Ticket Liberté, abonnement mensuel ou annuel) peuvent valider et voyager sur le service Synchro 
Montagne sans supplément. Le coût du voyage est à partir d’1,20€ pour les personnes non titulaires 
d’un titre Synchro Bus. 
Pour les amateurs de ski, les titres combinés sont disponibles « Forfait nordique + car » pour La Féclaz 
ainsi que le « Forfait ski alpin + car » pour les 2 stations.  
Pour la saison d’hiver 2024-2025, un nouvel arrêt s’est ajouté celui de la « MJC » situé sur la commune 
de Chambéry.
Dernière nouveauté pour cet hiver, il est possible de réserver sa place dans les cars Synchro Montagne 
sur l’ensemble des arrêts desservis par le service. La réservation est vivement conseillée pour garantir 
une place dans le transport. 

Pour connaitre les horaires, les arrêts, les prix des titres combinés, rendez-vous sur le site 
synchro.grandchambery.fr/synchro-montagne/

Dahu Race 
Les obstacles de la Dahu Race sont de 
retour cet hiver, qui osera les défier ?
La Dahu ne s’arrêtera pas d’aussitôt ! 
Son retour se fera à Aillons-Margériaz 
1400, le dimanche 2 mars sur le 
domaine nordique de la station.
La Dahu est fun ! Mais c’est aussi une 
bonne occasion de se remettre en 
forme et de recommencer le sport… 
Ou simplement passer de formidables 
moments de détente entre amis.

Au programme :
• Un échauffement sportif et en 

musique, qui préparera les 
participants à affronter les épreuves.

• Une règle d’or à respecter : le 
déguisement. 

• En courant ou en marchant, 
participez à votre rythme et sans 
crainte.

Deux choix de parcours (6 km ou 
3 km famille) des obstacles tous 
autant plus déments les uns que les 
autres seront présents !

Cette course à obstacles est ludique, 
ouvert à tous, quel que soit le niveau 
physique de base.
Sur inscription.
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https://synchro.grandchambery.fr/synchro-montagne/
http://www.grandchambery.fr
https://www.youtube.com/channel/UCipjqfwlKWcW2Mt4xo-liLw
http://www.facebook.com/grandchambery
http://www.twitter.com/grandchambery
http://www.instagram.com/grandchamberyofficiel


Festival 
Ciné Bala #10

Depuis 2015, l’espace Malraux 
scène nationale Chambéry 

Savoie, la ville de Chambéry, 
Chambéry Solidarité 

Internationale et La Base 
co-organisent Ciné Bala, 

festival des cinémas d’Afrique 
qui met en lumière la vitalité 

de la production 
cinématographique du 

continent africain.

Entrée libre.

  Du vendredi 24 au 
dimanche 26 janvier 2025

 La Base, Tiers-lieu Culturel 
Malraux scène nationale à 

Chambéry
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Journal non reçu ?
Même si vous avez apposé un 
autocollant « Stop pub » sur 
votre boîte aux lettres, vous 
devez recevoir ce magazine. Il 
est distribué 5 fois par an. Si 
vous ne l’avez pas reçu : 
1) Assurez-vous auprès des 
membres du foyer qu’il n’a 
pas été jeté. 2) Si ce n’est pas 
le cas, signalez-le-nous sur 
simplici.grandchambery.fr

Horaires d’ouverture 
spécifiques pendant les 
vacances d’hiver
Piscine aqualudique 
du Stade :
Du lundi au vendredi de 10h à 
19h30, le samedi de 10h à 18h, 
le dimanche de 9h à 17h. 
Piscine de Buisson Rond : 
les horaires sont inchangés.

Permanences et RDV 
numériques 
Médiathèque de 
Jacob- Bellecombette
Sans RDV de 15h30 à 17h30 :
-4 février
-11 février
-18 février
-4 mars
Dynmo 
Avec rendez-vous via 
04 79 72 13 10 de 14h à 17h 
(rdv d'une heure) :

- 7 février
- 14 février
- 21 février 
- 7 mars
O79
Avec rendez-vous via 
04 79 96 21 01 de 14h30 à 
17h30 ( rdv d'une heure ) : 
- 3 Février
- 17 février 
- 3 mars

Atelier de l’eau
Le Cisalb propose plusieurs 
fois par an des activités 
autour du cycle de l’eau. À 
travers différentes 
thématiques, les ateliers 
permettent de découvrir et 
de comprendre de manière 
ludique les enjeux de l’eau 
sur le territoire.
Prochains rendez-vous : 
Mercredi 15 Janvier de 10h à 
11h30 – Découverte des 
enjeux de la 
désimperméabilisation sur le 
territoire de Grand Chambéry
Mercredi 12 Février de 10h à 
11h30 – Découverte des 
équipements permettant un 
traitement efficace de nos 
eaux usées au sein de l'usine 
de dépollution des eaux 
usées. 298 Rue de 
Chantabord, 73000 
Chambéry. Réservation 
obligatoire au 04 79 70 64 64.

Déchetterie mobile
En complément des 
4 déchetteries fixes, la 

déchetterie mobile circule à 
travers les 38 communes de 
l'agglomération. 
Horaires : 9h – 15h.
Janvier
Vendredi 3: Hauts-de-
Chambéry
Samedi 4: Barberaz
Mercredi: La Ravoire
Samedi 11: Vimines
Mercredi 15: Chambéry 
Centre
Vendredi: Jacob 
Bellecombette
Samedi 18: Montagnole
Mercredi 22: Chambéry 
Laurier
Vendredi 24: Chambéry 
Biollay
Samedi 25: Chambéry Gare
Mercredi 29: Saint Baldoph
Vendredi 31: La Ravoire
Février
Samedi 1er : Saint Sulpice
Mercredi 5 : Cognin 
Jeudi 6 : Bassens
Vendredi 7: Hauts-de-
Chambéry
Mercredi 12: Barby / Clos 
Gaillard
Jeudi 13: Challes-les-Eaux
Vendredi 14 : Saint Cassin
Mercredi 19: Chambéry 
Centre
Jeudi 20: Chambéry 
Grenette
Vendredi 21: Puygros
Mercredi 25: Sonnaz
Mercredi 26: Chambéry / 
Laurier
Vendredi 28 : Saint Jeoire-
Prieuré
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Collecte de sapin 
Pour la 9e année consécutive, Grand 
Chambéry collecte les sapins de Noël 
dans le centre-ville de Chambéry à 
l'aide d'une calèche. Deux tournées de 
collecte sont programmées les samedis 
4 et 11 janvier 2024, de 10h à 16h. Pour 
faciliter le ramassage des sapins par les 
agents, merci de déposer les arbres le 
jour J avant 10h. Pour tous les habitants 
qui ne sont pas concernés par la 
collecte, veuillez déposer vos sapins 
directement en déchetterie. Le saviez-
vous ? Les sapins seront acheminés 
sur la plateforme de compostage de 
Chambéry-le-Vieux et transformés en 
compost. Celui-ci sera ensuite utilisé au 
niveau local auprès des professionnels 
et des particuliers.

Aillon-le-Jeune : 
un nouvel espace de 
bivouac voit le jour 
dans le massif des 

Bauges
Près d'Aillon-le-Jeune, avant la station du 
Margériaz, un nouveau site de bivouac a 
été inauguré dans le Parc naturel régional 
du Massif des Bauges. Ce lieu rénové 
propose une cabane, des toilettes sèches, 
des plateformes pour tentes et des shelters 
(abris avec toit). Avec un investissement 
de 130 000 € HT, cet aménagement vise 
à répondre aux nouvelles tendances du 
bivouac en montagne, tout en apportant 
un confort supplémentaire aux passionnés 
de plein air.

INFOS PRATIQUESJANV.
4 et 11

https://simplici.grandchambery.fr


Événement à la station 
Savoie Grand Revard/

Revard  
Le plaisir du ski de fond de la journée se prolonge lors 
des deux soirées hebdomadaires du Hibou ! 4 pistes sont 
ouvertes pour l’occasion. L’itinéraire est matérialisé par 
des balises phosphorescentes. Cela n’est toutefois pas 
suffisant pour skier : lampes frontales obligatoires.

  Du mardi 24 décembre au jeudi 27 mars
Les mardis et jeudis de 17 h à 20h30

Tarif unique 7.50 € 

 Station de la Feclaz

  

Les Ateliers 
de l’Univers  

Venez découvrir l’astronomie et les secrets de 
l’univers avec les Ateliers de l’Univers. Devenez 
des explorateurs ! Des ateliers pour tous les 
âges, vous découvrirez l’Univers, vous côtoierez 
l’espace et comprendrez l’exception de vivre 
sur notre planète Terre ! Vous pourrez créer 
entre-autre une carte du ciel, un cadran solaire 
ou encore des fusées à eau.

Soirées d'observation et activités le week-end 
sur demande.

  Tous les lundis, mardis, mercredis, 
jeudis et vendredis de 9h à 17h  

 Lescheraines
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UNIVERSITÉ DE SAVOIE 
MONT BLANC 

Samedi 1er Février 2025, l’université Savoie Mont blanc et ses 
partenaires formation accueilleront, de 9h à 15h, les lycéens et 
futurs étudiants de l’USMB sur ces 3 campus (Annecy, le Bourget-
du-Lac Jacob Bellecombette).

AU PROGRAMME : visite des campus, conférences, animations, 
échanges avec les enseignants, découvertes des unités de 
formations, rencontre des services à l’étudiant et des partenaires 
de l’USMB.






